
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 2852 du 15 octobre 2018

Arrêté ministériel du 17 septembre 2018 modifiant l’arrêté ministériel modifié du 14 mars 2018 portant
nomination des commissions d’examen de l’examen de fin d’études secondaires, année scolaire
2017/2018.

Le Ministre de l’Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu la loi modifiée du 14 mars 1973 portant création d’instituts et de services d’éducation différenciée ;
Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire général ;
Vu la loi modifiée du 19 juillet 1991 portant création d’un Service de la formation des adultes ;
Vu la loi modifiée du 10 août 2005 portant création d’un Lycée technique pour professions éducatives et
sociales ;
Vu la loi modifiée du 12 mai 2009 portant création d’une École de la 2e Chance ;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant organisation de l’examen de fin d’études
secondaires ;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant organisation de l’examen de fin d’études
secondaires techniques et de l’examen de fin d’études de la formation de technicien ;
Vu le règlement grand-ducal du 25 août 2006 relatif à l’examen de fin d’études secondaires techniques et à
l’examen de fin d’études de la formation de technicien en éducation des adultes ;
Vu le règlement grand-ducal du 13 mars 2015 concernant les conditions d’admission, les certifications et les
diplômes au « Deutsch-Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl » ;
Vu le règlement grand-ducal du 5 août 2015 portant organisation de la formation menant au diplôme de fin
d’études secondaires techniques dans le cadre de la formation des adultes d’éducateur en alternance ;
Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 2016 portant organisation de modules préparatoires donnant accès
aux études supérieures dans le cadre de l’éducation des adultes ;
Vu le règlement grand-ducal du 24 août 2016 déterminant l’organisation de la classe terminale des études
d’éducateur au Lycée technique pour professions éducatives et sociales et les modalités de l’examen final
pour l’obtention du diplôme d’État d’éducateur ;
Vu son arrêté du 14 mars 2018 portant nomination des commissions d'examen de l’examen de fin d'études
secondaires, année scolaire 2017/2018 ;
Vu son arrêté du 8 mai 2018 modifiant l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 portant nomination des
commissions d'examen de l’examen de fin d'études secondaires, année scolaire 2017/2018 ;
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Vu son arrêté du 22 juin 2018 modifiant l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 portant nomination des
commissions d'examen de l’examen de fin d'études secondaires, année scolaire 2017/2018 ;
Vu son arrêté du 14 septembre 2018 modifiant l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 portant nomination des
commissions d'examen de l’examen de fin d'études secondaires, année scolaire 2017/2018 ;

Arrête :

Art. 1er.
Aux commissions LAM AR 1 et LAM AR 2 (Lycée des Arts et Métiers), 
Monsieur Fabrice ROTH est ajouté comme membre effectif.
Aux commissions LAM GE 1, LAM GE 2, LAM GE 3 et LAM GE 4 (Lycée des Arts et Métiers), 
Monsieur Fabrice ROTH est ajouté comme membre suppléant.
À la commission LAM GI 2 (Lycée des Arts et Métiers), 
Monsieur Fabrice ROTH est ajouté comme membre suppléant.

Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Un exemplaire en sera
expédié à la personne concernée pour lui servir de titre.

Luxembourg, le 17 septembre 2018.

Le Ministre de l’Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Claude Meisch
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